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 n° 299 388 du 22 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. GEENS 
Lange Lozanastraat 24 
2018 ANTWERPEN 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 16 juin 2023 par X qui déclare être de nationalité égyptienne, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 19 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me D. GEENS, 

avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous vous déclarez de nationalité égyptienne, originaire de Dakhaliya, gouvernorat de Dakhaliya, 

République d’Egypte. 

En date du 4 août 2020, vous avez introduit une demande de protection internationale à l’appui de laquelle 
vous invoquez les faits suivants : 

Votre père, imam d’une mosquée de Dakhaliya, aurait créé une association caritative dans le but d’aider 
les pauvres. Lors des élections présidentielles de 2013, il aurait ouvertement, dans le village, fait la 

promotion du candidat Morsi, proche des Frères Musulmans. 



  

 

 

X - Page 2 

Après le coup d’état renversant celui-ci, votre père aurait été régulièrement arrêté et détenu, torturé, en 

raison de son soutien affiché à Mohammed Morsi. En août 2014, il aurait été condamné à vie par 

contumace par la justice égyptienne pour son soutien à Mohammed Morsi et parce que l'association qu'il 

aurait créée aurait reçu un financement de la part d'un groupe terroriste. 

Il serait aujourd’hui fugitif en Egypte, allant de village en village. Il résiderait aujourd’hui à El Arish. 

Après la fuite de votre père, votre frère aîné, [A.], aurait été depuis 2017 l’objet de harcèlement de la part 
des autorités policières de votre pays. Il aurait été à de multiples reprises arrêté, détenu, et victime de 

mauvais traitements en détention. Il aurait décidé de quitter l’Egypte et aurait introduit une demande de 

protection internationale en Allemagne. Vous expliquez qu’il y aurait obtenu un statut de réfugié. 

Après son départ, vous auriez été, à votre tour, à partir du 8 janvier 2018, victime d’arrestations régulières. 
Vous auriez subi 20 détentions de 7 jours et 10 détentions de 4 à 5 jours. au cours desquelles vous auriez 

été maltraité. Vous auriez signé plusieurs documents dont vous dites ne pas connaître le contenu, avant 

d'être libéré. 

Craignant pour votre sécurité, vous auriez quitté l’Egypte, au moyen d’un faux passeport établi à votre 
nom, le 1er août 2020. Vous êtes arrivé en Belgique le même jour. 

Le CGRA vous a notifié à la date du 16 septembre 2020 une décision d’examen ultérieur (frontière). 

Ayant présenté un faux passeport égyptien aux autorités aéroportuaires belges, vous avez été arrêté et 

placé en détention dans le Centre fermé de Steenokkerzeel – Caricole. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez déposé les documents suivants : votre 
carte d’identité (voyez, la farde "Documents", doc n°2 et 11), celle de votre frère [A.] (ibidem, doc n°2 et 

10), votre acte de naissance (ibidem, doc n°2 et 12) ainsi qu’un acte de naissance de votre frère (ibidem, 
doc n°2), un rapport de la police de falsification de document (ibidem, doc n°5), une copie de la carte de 

séjour en Allemagne de votre frère (ibidem, docs n°7 et 8), des documents judiciaires relatifs aux 

problèmes de votre frère en Egypte (ibidem, docs n°4) ainsi qu’une traduction en allemand (ibidem, docs 
n°3), un rapport d’Amnesty International relatifs aux conditions de détention dans les prisons égyptiennes 
(ibidem, doc n°1) et une attestation médicale (ibidem, doc n°6). 

Le 20 octobre 2020, le CGRA a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire contre laquelle vous avez introduit un recours auprès du Conseil du Contentieux 

(CCE) en date du 2 novembre 2020. Le 16 novembre 2020, par son arrêt n° 244 150, le CCE a annulé la 

décision du CGRA. 

Vous avez déposé devant le CCE, outre certains documents déjà déposés devant le Commissariat 

général, un diplôme de votre père obtenu en Arabie Saoudite (voyez, la farde "Documents", doc n°14), 

un acte de mariage de vos parents (ibidem, doc n°9), un document délivré par un avocat (ibidem, doc 

n°13), des documents relatifs à votre arrestation du 8 janvier 2018 et à votre condamnation (ibidem, docs 

n°15). 

Vous avez été entendu au Commissariat général le 23 mars 2023. Lors de cet entretien personnel, vous 

avez expliqué avoir été condamné à 15 ans de prison pour appartenance aux Frères musulmans suite à 

de faux aveux que vous auriez été contraints de signer lors de vos détentions. Vous vous seriez caché 

depuis mars ou avril 2019, d’abord à al Mansoura et puis à Siwa pendant 5 mois avant votre départ du 
pays en août 2020. Vous avez également déclaré que votre frère, qui serait en cours de procédure d’asile 
en Allemagne, aurait été condamné à 7 ans de prison suite à de fausses accusations. Vous n’auriez plus 
aucune nouvelle de votre père. 

Lors de cet entretien, vous avez déposé des rapports médicaux belges (ibidem, docs n°16). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 

procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez affirmé 

souffrir de pressions psychologiques, avoir été suivi pendant un certain temps, mais avoir préféré ensuite 
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vous consacrer à vos cours et à votre travail (NEP, pp.8-9). Vous ne fournissez cependant aucun 

document attestant de cette souffrance psychologique ou d’un suivi. Les rapports médicaux que vous 
produisez concernent des douleurs au dos. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent. 

Suite à l’arrêt d'annulation n°244 150 pris par le Conseil du Contentieux des Etrangers le 16 novembre 
2020, les mesures d’instruction complémentaires ont été effectuées. Il résulte de cet examen 

complémentaire que vous n’avez pas fourni de sérieuses indications permettant d’établir que vous avez 
quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou 

que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez 
pas non plus fourni de motifs sérieux prouvant un risque réel que vous subissiez des atteintes graves 

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

En effet, vous déclarez craindre en cas de retour en Egypte d’être emprisonné suite à votre condamnation 
par défaut à 15 ans de prison en raison des activités de votre père et de sa condamnation à perpétuité 

(NEP, p.12). Or, force est de constater qu’aucun crédit ne peut être accordé à vos déclarations au vu des 

contradictions relevées entre vos différents entretiens personnels. 

En effet, lors de votre entretien du 2 septembre 2020, vous avez clairement répondu par la négative 

lorsque la question de savoir si vous aviez été condamné vous a été posée (NEP du 2 septembre 2020 

(NEP 1), pp. 12 et 17). Lors de votre entretien du 23 mars 2023 par contre, vous avez soutenu avoir été 

condamné à 15 ans de prison en 2019. Vous avez expliqué que votre mère vous avait averti par téléphone 

et que vous étiez ensuite parti vous cacher à Siwa où vous seriez resté 5 mois avant de quitter l’Egypte. 
Vous étiez donc au courant de votre condamnation avant de quitter votre pays (NEP du 23 mars 2023 

(NEP 3), pp.9 à 11). Confronté à cette contradiction, vous n’avez fourni aucune explication valable, vous 
limitant à dire qu’on ne vous a pas interrogé sur ce point alors que la question vous a clairement été 

posée. Vous ajoutez que vous aviez perdu votre grandmère, que vous étiez en mauvais état 

psychologique, que vous subissiez des pressions psychologiques (NEP 3, pp.11-12). Remarquons à cet 

égard que vous ne fournissez aucun début de preuve de troubles de quelque nature que ce soit pouvant 

expliquer une telle divergence. 

Afin de corroborer vos dires, vous produisez un jugement vous condamnant à 15 ans de prison (voyez, la 

farde "Documents", docs n°15F à 15H). Or, aucune force probante ne peut être accordée à ce document 

dans la mesure où les références juridiques ne sont pas correctes, renvoyant à des articles de loi 

inexistants ou la référence au code étant absente. Ce document ne peut dès lors rétablir la crédibilité 

défaillante de vos déclarations au sujet de votre condamnation. 

De plus, au cours de votre entretien du 2 septembre 2020, vous avez clairement situé votre dernière 

arrestation 4 mois avant votre départ d’Egypte, précisant vous être caché à Siwa après celle-ci jusqu’à 
votre départ d’Egypte (NEP 1, pp.7 et 14). Lors de votre entretien du 23 mars 2023 par contre, vous êtes 

resté en défaut de situer précisément votre dernière arrestation. Vous avez cependant expliqué vous être 

caché depuis mars-avril 2019 à Al Mansoura dans l’attente de votre procès et puis vous être caché 5 mois 

à Siwa après votre condamnation. Vous avez par ailleurs précisé ne plus avoir été arrêté après mars–
avril 2019, soit plus d’un an avant votre départ du pays en août 2020 (NEP 3, pp.9 à 11). 

Concernant vos arrestations et détentions alléguées, le Commissariat général relève un manque de 

consistance et de précision dans vos propos. 

Vous dites avoir été détenu à la "Sûreté" à 10 reprises, et à la "Sûreté de l'Etat" à 20 reprises. A 10 

reprises, vous auriez été libéré du premier lieu de détention, la "Sûreté", en échange d'argent. Mais vous 

êtes incapable de préciser le montant total qui vous aurait été extorqué (NEP 2, p.12). 

Alors qu'il vous est demandé de décrire physiquement la personne qui vous aurait interrogé et agressé à 

plus de 

10 reprises à la Sûreté, les seuls éléments de description physique que vous fournissez sont : "grand" ; 

"vouté"; "barbu ; "petite barbe". Alors qu'il vous est demandé si vous pouvez apporter des éléments 

supplémentaires à sa description physique, vous déclarez : "Non, je vous l'ai décrit" (NEP 2, p.12). La 
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description physique de cette personne qui vous aurait agressé à 10 reprises et que vous auriez vue 

plusieurs fois dans votre quartier est particulièrement peu consistante (NEP 2, p. 12). 

Concernant les interrogatoires subis à "la Sûreté de l'Etat", il vous est demandé de décrire l'interrogatoire 

en énumérant les questions auxquelles vos geôliers vous auraient confrontés. Vous vous contentez de 

répondre : "Où est ton père?". Invité à rendre plus consistante votre réponse, vous répondez alors :"Est-

ce que tu incites les jeunes à manifester ? Cet interrogateur il m’insulte à chaque fois. Est-ce que ton père 

recevait des pratiquants à la maison ? Est-ce que tu as vu ton père rentré à la maison avec de l’argent et 
en quelle quantité ? J’ai dit que mon père est agréé pour son association." Alors que vous auriez été 
détenu et interrogé à 20 reprises à la Sûreté de l'Etat, l'énumération de ces 4 seules questions posées et 

que vous fournissez à l'agent du CGRA en charge de vous entendre apparait comme particulièrement 

peu consistante. L'absence de consistance dans vos propos quant aux interrogatoires subis à plus de 20 

reprises confirment l'absence de crédibilité de vos propos. 

En outre, si lors de votre entretien du 23 mars 2023, vous avez expliqué être recherché en Egypte suite 

à votre condamnation et à votre insoumission (NEP 3, p.11), lors de votre entretien du 2 septembre 2020, 

vous avez affirmé ne pas être recherché car vous n’étiez pas encore condamné (NEP 1, p.13). Relevons 
encore qu’à aucun moment lors de vos deux premiers entretiens des 2 et 23 septembre 2020, vous n’avez 
mentionné être recherché pour insoumission. 

À cet égard, relevons que vous n’avez fourni aucun élément permettant de conclure que vous seriez 
poursuivi par vos autorités nationales pour insoumission comme vous le soutenez. 

Quoi qu’il en soit, il convient de souligner qu’il revient à un Etat de régler la conscription, l’organisation 
d’une réserve militaire et que les poursuites ou la peine visant celui qui s’y soustrait, dans le cadre de la 
réglementation à laquelle tous les ressortissants sont soumis, ne peuvent, en principe, pas être 

considérées comme une persécution au sens de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, 

ni comme un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la protection subsidiaire. Le « Guide 

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 

1951 » stipule, dans son chapitre V, que « un déserteur ou un insoumis peut être considéré comme un 

réfugié s'il peut démontrer qu'il se verrait infliger pour l'infraction militaire commise une peine d'une 

sévérité disproportionnée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques. Il en irait de même si l'intéressé peut démontrer qu'il 

craint avec raison d'être persécuté pour ces motifs, indépendamment de la peine encourue pour désertion 

». Or, dans le cas d’espèce, vous n’avez pu démontrer que pareille peine pourrait vous être infligée. 

Vous n’avez pas non plus démontré que vous risquiez d’être persécuté ou de subir des atteintes graves 
durant votre service militaire ni que votre insoumission pourrait s'apparenter à une forme d'objection de 

conscience mue par des convictions politiques ou religieuses ni que les autorités égyptiennes pourraient 

vous imputer de telles convictions. En effet, vous avez déclaré n’avoir aucun problème à effectuer votre 
service militaire, mais que vu votre condamnation, si vous le faites c’est comme si vous vous présentiez 

au poste de police (NEP, p.12). Cette condamnation ayant été jugée non crédible, les problèmes qui en 

résulteraient ne sont pas crédibles non plus. Rien ne vous empêche dès lors d’accomplir votre devoir 
militaire. 

Il n’est dès lors pas possible de déduire de ces déclarations qu’il existe dans votre chef, en cas 
d’accomplissement du service militaire, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève 
relative au statut des réfugiés ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la protection 

subsidiaire. 

Le manque de crédibilité de vos propos est renforcé par le fait que vous avez quitté l’Egypte au moyen 
d’un passeport falsifié établi sous votre identité. Il est en effet inconcevable que quelqu’un qui essaie de 
franchir un poste frontière au moyen d’un passeport falsifié pour échapper aux autorités de son pays qui 

le recherchent, utilise, dans ce document falsifié, son vrai nom, son vrai prénom, sa vraie date de 

naissance. D'autant plus pour quelqu'un condamné à 15 ans de prison. Vous expliquez que c’est le 

passeur qui se serait chargé de tout, argument peu convaincant (NEP 3, p.11). 

Enfin, il parait plus qu’étonnant que vous soyez resté en défaut de fournir le moindre élément de preuve 
relatif aux arrestations, au procès et à la condamnation à perpétuité de votre père. Votre explication sur 

l’absence de ces documents n’emporte pas la conviction du Commissariat général. Vous avez soutenu 



  

 

 

X - Page 5 

qu’il serait impossible d’obtenir le moindre document car il s’agirait d’un procès relatif aux Frères 
musulmans (NEP 3, pp.4-5). 

Par ailleurs, vous affirmez que votre frère aurait également été condamné en Egypte sur base de fausses 

accusations et en raison des activités de votre père. Vous versez une copie de divers documents le 

concernant pour appuyer vos dires, dont une traduction en allemand, une des langues nationales belges 

(voyez, la farde "Documents", docs n°3 et n°4). Si ces documents attestent de procédures judiciaires à 

l’encontre de votre frère en Egypte, rien ne permet d’en déduire d’une part qu’il s’agisse de fausses 
accusations et d’autre part qu’elles auraient un lien avec les activités de votre père. Il ressort en effet de 
ces documents que votre frère aurait été condamné pour participation à une manifestation violente et pour 

incendie à un bâtiment (ibidem ; NEP3, pp.5-6). De plus, ni votre nom ni celui de votre père n'est cité dans 

ces documents (voyez, dans la farde "Documents", docs n°3 et 4 ; NEP2, p.2). Aucun lien avec vous ou 

vos problèmes allégués, estimés non crédibles supra, ne peut partant être établi. 

En outre, vous avez soutenu, contrairement à vos précédentes déclarations dans lesquelles vous affirmiez 

que votre frère était reconnu réfugié en Allemagne (NEP1, NEP2 et recours au CCE), que la procédure 

d’asile de votre frère en Allemagne était toujours en cours, mais vous n’apportez aucun document 
permettant de corroborer vos affirmations. Les seuls documents concernant le séjour de votre frère en 

Allemagne que vous déposez ne permettent pas d'éclaircir le CGRA sur le type de séjour qu'il aurait en 

Allemagne. Ces documents (voyez, la farde "Documents", docs n°7 et n°8) attestent tout au plus qu'il a 

eu un permis de résidence valable jusqu'au 4 octobre 2021 ; aucun ne prouve qu'il a bénéficié/bénéficie 

actuellement du statut de protection internationale ni les raisons pour lesquelles il l'aurait obtenu. Vous 

soutenez qu’il aurait refusé de vous donner des documents allemands le concernant à part sa carte de 
séjour temporaire que vous produisez (NEP 3, p.3). Il n’est dès lors pas possible de conclure que votre 

frère aurait obtenu un statut de protection en Allemagne en raison de problèmes qu’il aurait eus en Egypte 
et qui seraient selon vous liés aux vôtres. 

De ce qui précède, il n’est pas possible d’accorder foi à vos déclarations. 

Quant aux autres documents que vous versez au dossier, ils ne sont pas de nature à renverser le sens 

de la présente décision. 

En effet, votre carte d’identité, celle de votre frère [A.], un acte de naissance ainsi qu’un acte de naissance 
de votre frère (voyez, la farde "Documents", docs n°2, n°10, n°11 et n°12) attestent de votre identité et de 

votre nationalité ainsi que celles de votre frère, éléments non remis en cause par cette décision. 

L'acte de mariage de vos parents (ibidem, doc n°9) ne fait qu'attester de leur union officielle, ce qui n'est 

pas remis en question dans la présente décision. 

Le rapport de falsification de document de la police (ibidem, doc n°5) atteste que vous avez voyagé avec 

un passeport falsifié, ce qui n’est pas remis en question par la présente décision. 

Le diplôme de votre père obtenu en Arabie Saoudite (ibidem, doc n°14) atteste qu’il a suivi une formation 
religieuse dans ce pays, ce qui n’est pas contesté par cette décision. 

Le rapport d’Amnesty International relatifs aux conditions de détention dans les prisons égyptiennes 
(ibidem, doc n°1) traite des conditions de détention en général. Nous rappelons toutefois qu’il ne suffit pas 
d’invoquer une situation générale, il faut invoquer des faits personnels pour satisfaire aux critères de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou de la définition de la protection subsidiaire. 

L’attestation médicale du 22 septembre 2020 (ibidem, doc n°6) mentionne que vous souffririez d’une 
hernie diagnostiquée en Egypte et qui serait consécutive selon vos déclarations à des coups reçus lors 

d’une manifestation en 2018. Cette attestation est en totale contradiction avec vos propos tenus au 

Commissariat général où vous avez nié avoir participé à des manifestations et où vous avez attribué vos 

douleurs au dos aux coups reçus lors de vos diverses détentions (NEP3, p.5). Les autres documents 

médicaux belges relatifs à vos douleurs au dos (ibidem, docs n°16) ne mentionnent aucune cause à ces 

douleurs et il n’est dès lors pas possible d’établir un lien entre ces problèmes de santé et les problèmes 
que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. 

En ce qui concerne l’attestation de l’avocat (ibidem, doc n°13) et les différents documents judiciaires vous 
concernant (ibidem, docs n°15A à 15E), notons qu’un de ces documents mentionne que lors de votre 
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détention du 8 janvier 2018, vous étiez accompagné de Maître I.N.. Or, lors de votre entretien du 23 

septembre 2020, vous avez mentionné que lors de cette détention, qui était votre première détention, 

votre avocat, Maître H.M. était venu (NEP2, p.4). Vous avez par ailleurs précisé que Maître I.N. était le 

quatrième avocat que vous avez consulté. Relevons encore qu’interrogé sur les différents avocats que 
vous avez consultés, à aucun moment vous n’avez cité Maître A.M. qui vous aurait fourni l’attestation de 

suivi de votre dossier (NEP1, p.7). Vous mentionnez cet avocat uniquement lors de votre dernier entretien 

du 23 mars 2023 en expliquant qu’il était chargé de vérifier s’il y avait un jugement ou pas (NEP3, p.10). 
Notons encore que ce document mentionne une amende de 6.000 livres égyptiennes alors que le 

jugement vous condamne à une amende de 100.000 livres égyptiennes. Dès lors, il n’est pas possible de 
leur accorder une force probante suffisante permettant de rétablir la crédibilité défaillante de vos propos. 

La réponse à la demande de renseignements datant de janvier 2023 (ibidem, doc n°17) ne permet pas 

davantage de reconsidérer différemment les arguments développés supra, de par son caractère 

lacunaire. 

Outre le statut de réfugié, le CGRA peut également accorder le statut de protection subsidiaire si la 

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays d’origine du demandeur atteint un niveau 
tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans 
la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel de subir des atteintes graves au 

sens de l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 

Il ressort d’une analyse approfondie des conditions de sécurité actuelles en Égypte (voir : COI Focus – 
Égypte : situation sécuritaire, du 11 décembre 2019, disponible sur https://www.cgvs.be/sites/default/ 

files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf ou https://www.cgvs.be/nl; en de COI 
Focus Egypte Veiligheidssituatie van 17 september 2021) que, depuis son arrivée au pouvoir en mai 

2014, le président Sissi gouverne le pays d’une main de fer. Depuis le départ forcé du président Morsi en 
juillet 2013, le nombre d’attentats et la lutte contre le terrorisme ont connu une forte recrudescence, surtout 

dans les districts septentrionaux de la province du Sinaï Nord. Depuis la mi-2016, l’on observe également 
davantage de violences dans les parties centrales du Sinaï. De nombreux attentats ont été commis par la 

Wilayat Sinaï (précédemment : Ansar Beit al-Maqdis), un groupe qui a prêté allégeance à l’État islamique 
(EI) en novembre 2014. Ce groupe constitue actuellement la principale et la plus active organisation 

islamique dans le Sinaï. D’autres organisations armées qui prônent la lutte armée sont bien moins 

présentes sur le terrain. Toutefois, depuis l’été 2016, de groupes radicaux mènent des attaques contre 
des cibles de l’armée ou de la police sur le territoire égyptien. 

Les insurgés islamistes radicaux dans le Sinaï, dont les miliciens de la WS sont les plus actifs, orientent 

d’abord leurs attaques contre les services de sécurité égyptiens (que ce soient les hommes ou les 
bâtiments) dans le nord du Sinaï et aussi, depuis la mi-2016, dans le centre du Sinaï. Le Sinaï a continué 

à être le théâtre de violences en 2020. La WS s’en prend à des véhicules de l’armée à l’aide de bombes 
artisanales placées en bordure de route. Elle prend aussi individuellement pour cible des militaires, des 

policiers et des personnes soupçonnées de collaborer activement avec les autorités militaires et 

policières. Cette organisation mène également des opérations de guérilla contre des check-points, des 

bâtiments militaires et des casernes. Des attaques de grande ampleur contre les forces militaires et 

policières égyptiennes ont fait un nombre de victimes particulièrement élevé. Bien que la majeure partie 

des attaques de la WS visent des cibles militaires et liées à la sécurité, l’organisation s’en prend parfois à 

des objectifs civils, comme des oléoducs par exemple. 

L’armée et la police égyptiennes réagissent par des bombardements et des attaques aériennes contre les 
refuges des terroristes djihadistes et par des opérations de ratissage à grande échelle qui donnent 

souvent lieu à des combats. Lors de ces affrontements, des centaines de rebelles ont perdu la vie. Bien 

que les deux parties en présence prétendent qu’elles s’efforcent d’épargner la population, des victimes 
civiles sont à déplorer. 

Les actions armées des islamistes en dehors du Sinaï sont restées relativement limitées ces dernières 

années. Les attentats commis hors du Sinaï sont de plus en plus revendiqués au nom de l’État islamique 
d’Égypte (EI Misr), surtout actif au Caire et à Gizeh, mais qui mène également des actions dans d’autres 
provinces. L’EI Misr vise au premier chef les militaires et les policiers, mais aussi les bâtiments des 
autorités, les ambassades et les touristes. Depuis la fin 2016, la population copte est devenue une cible 

privilégiée du groupe terroriste. Celui-ci commet aussi sporadiquement des attentats contre des cibles 

touristiques. 

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_egypte_veiligheidssituatie_20191211.pdf
https://www.cgvs.be/nl
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Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose, le Commissariat général est arrivé à la 
conclusion, après une analyse approfondie des informations disponibles et compte tenu des constatations 

qui précèdent, qu’il n’y a pas actuellement en Égypte de situation exceptionnelle où la violence aveugle 

dans le cadre du conflit armé en cours atteindrait un tel niveau qu’il y aurait des motifs sérieux de croire 
que le seul fait de vous trouver dans ce pays vous exposerait à un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que visées à l’article 48/4, § 2, c de la loi du 15 décembre 1980. 

Le 23 mars 2023 vous avez demandé une copie des notes de votre entretien personnel, copie qui vous a 

été envoyé le 27 mars 2023. A ce jour, aucune observation n’est parvenue au Commissariat général, 
partant vous êtes réputé confirmer le contenu des notes de cet entretien personnel. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou – si par exemple, il manque 

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision 

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin – l’annuler » (Projet 

de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, 
Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par la Commissaire générale en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3. Les rétroactes 
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3.1 Le requérant a introduit une demande de protection internationale sur le territoire du Royaume le 4 

août 2020. 

 

3.2 Cette demande a fait l’objet d’une première décision de refus de la partie défenderesse du 20 octobre 

2020, laquelle a été annulée par un arrêt de la juridiction de céans n° 244 150 du 16 novembre 2020 

motivé comme suit : 

 

« 5.2 Le requérant invoque en substance une crainte d’être persécuté par les autorités égyptiennes en 
raison des ennuis que son père a connus avec ces mêmes autorités en raison du fait qu’il soutenait 
ouvertement Mohammed Morsi.  

 

Il soutient ainsi que son père a été condamné par la justice égyptienne pour son soutien à Mohammed 

Morsi et parce que l’association de ce dernier aurait reçu un financement d’un groupe terroriste ; que son 
frère Ab. a connu des ennuis et s’est enfui en Allemagne où il a été reconnu réfugié ; et que lui-même a 

été victime d’arrestations et de détentions arbitraires depuis début 2018, avant de quitter l’Egypte en date 
du 1er août 2020. 

 

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, ainsi que le manque d’éléments probants pour les étayer, ne permettent pas d’établir le bien-

fondé des craintes qu’il invoque.  
 

5.4 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 
considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation 
ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires 
d’instruction. 
 

5.4.1 Le Conseil rappelle tout d’abord que lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours dans le 
cadre de la procédure accélérée prévue par l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980, il s’attache tout 
particulièrement à éviter que les contraintes spécifiques à cette procédure n’entraînent une rupture de 
l’égalité des armes entre les parties ou n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.  
 

En effet, la procédure accélérée soumet tant les parties que la juridiction au respect de délais de procédure 

très contraignants. Le requérant est, en outre, placé dans une position de fragilité particulière du fait de 

son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte d’éléments de preuve. 
  

Ces contraintes spécifiques à la procédure accélérée renforcent encore l’importance du contrôle que le 
Conseil doit, en conséquence du caractère écrit de la procédure et de son absence de pouvoir 

d’instruction, exercer sur la qualité et l’impartialité de l’instruction menée par le Commissaire général 
(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des 
motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp.95-96). L’enjeu de la procédure pour 
un demandeur d’asile maintenu en un lieu déterminé en vue de son éloignement renforce encore les 
constats qui précèdent. 

 

5.4.2 Dans la présente affaire, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée pointe 

largement le manque d’éléments probants relatifs à toute une série de pans du récit du requérant 
(principalement les ennuis rencontrés par le père du requérant et les propres problèmes du requérant 

avec ses autorités nationales). 

 

Or, premièrement, le Conseil estime, à la suite de la partie requérante, que la situation actuelle 

d’enfermement du requérant, conjuguée aux difficultés (notamment de recourir aux services d’un 
interprète) liées à la situation sanitaire actuelle, doit pousser les instances d’asile à une certaine souplesse 
sur ce point au vu de la situation particulière. 

 

Deuxièmement, le Conseil constate ensuite que l’analyse qui est faite des documents produits par le 
requérant, en particulier quant aux ennuis judiciaires du frère du requérant, est particulièrement lacunaire. 

En effet, en se contentant de relever que le requérant a précisé que « jamais [son] prénom/nom et/ou 

ceux de votre père ne sont mentionnés dans ces documents (NEP 2, p. 2) » et en estimant que, par voie 

de conséquence, « La demande de protection internationale introduite par votre frère est donc basée sur 

des éléments qui lui sont propres, et vous avez été en défaut d'établir de ce qu'il aurait éventuellement 

vécu en Egypte et qui pourrait avoir un quelconque rapport avec vous », la partie défenderesse ne se livre 
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aucunement à un examen minutieux desdits documents, qui émaneraient pourtant des instances 

judiciaires égyptiennes.  

 

A défaut de la moindre traduction en langue française, le Conseil est, pour sa part, placé dans l’incapacité 
de porter une quelconque analyse sur la nature des faits reprochés au frère du requérant, et partant 

d’apprécier, comme aurait dû le faire la partie défenderesse, si, d’une part, ces faits imputables au frère 
du requérant corroborent les déclarations du requérant quant aux ennuis rencontrés par ce frère avec les 

autorités égyptiennes et, d’autre part, dans quelle mesure de tels faits pourraient créer, dans le chef du 

requérant, une crainte de persécution en tant que membre de la famille de ce même frère. 

 

Troisièmement, le Conseil observe que le requérant produit, à ce stade, des documents relatifs à ses 

propres ennuis avec la justice égyptienne. Si, certes, la traduction fournie par le requérant ne s’avère que 
partielle à ce stade de la procédure, il ressort néanmoins de ce document, dont l’authenticité n’est 
aucunement critiquée à ce stade, que le requérant aurait fait l’objet dans son pays d’origine d’une enquête 
pour des faits liés à son implication à « l’organisation terroriste des frères musulmans ». 
 

5.4.3 Si le Conseil concède à la partie défenderesse qu’il appartient en premier lieu à la partie requérante 
d’apporter des éléments de preuve relatifs aux éléments qu’il entend faire valoir (à cet égard, le Conseil 
estime pouvoir se rallier aux développements tenus à l’audience quant au fait que le document de séjour 
produit en annexe de la requête, et non accompagné d’une traduction, ne permet pas d’établir que le frère 
du requérant serait effectivement reconnu réfugié comme il l’affirme), il n’en reste pas moins que le 

traitement d’une demande de protection internationale doit se faire de manière individuelle, objective et 
impartiale. En vertu de l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, les instances chargées de l’examen 
des demandes de protection internationale tiennent compte, entre autres, de tous les faits pertinents 

concernant le pays d'origine au moment de statuer sur la demande, y compris les lois et règlements du 

pays d'origine et la manière dont ils sont appliqués ainsi que des déclarations faites et des documents 

présentés par le demandeur. La consistance, la cohérence et la plausibilité constituent des indicateurs 

sur la base desquels la crédibilité des déclarations peut être appréciée, en tenant compte des 

circonstances individuelles du demandeur.  

 

5.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il y a lieu de procéder à un nouvel examen de la présente 
cause à la lumière des documents produits quant aux ennuis du frère du requérant et des nouveaux 

documents produits par le requérant en annexe de sa requête, et ce, notamment, afin d’apprécier la réalité 
des poursuites entamées à l’égard du requérant par les autorités égyptiennes ainsi que l’éventuel impact 
des problèmes rencontrés par son frère avec ces mêmes autorités. 

 

5.6 Partant, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans 

qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas la 
compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers – exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 

 

Le Conseil précise qu’en l’occurrence, les mesures d’instruction complémentaires dévolues à la partie 
défenderesse devront, au minimum, répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt et que les 

mesures d’instruction n’occultent en rien le fait qu’il incombe également au requérant de contribuer à 

l’établissement des faits et à la meilleure évaluation possible du bien-fondé de sa demande de protection 

internationale. 

 

5.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76 § 2 de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux 
mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt ». 

 

3.3 La partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus à l’encontre du requérant le 16 mai 2023. 
Il s’agit en l’espèce de l’acte présentement attaqué devant le Conseil. 
 

4. La thèse du requérant 

 

4.1 Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation de « l’article 1er, section A, § 2, de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention 

de Genève), modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 ; 

des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ; des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que 

des principes généraux de bonne administration : notamment du principe de préparation avec soin d'une 

décision administrative; l'absence, l'erreur, l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les 

motifs » (requête, p. 4).  

 

4.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé 

de sa demande de protection internationale.  

 

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil « à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au 

requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire et, à titre infiniment 

subsidiaire, [&] l’annulation de la décision querellée » (requête, p. 12). 

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque en substance une crainte 

de persécution à l’égard de ses autorités nationales en raison de la situation de son père imam, lequel 
serait accusé d’avoir des liens avec un groupe terroriste et d’avoir soutenu Mohammed Morsi dans le 
cadre des élections de 2013. Le requérant soutient avoir lui-même été condamné à 15 ans de prison pour 

appartenance aux frères musulmans suite à des aveux qui lui auraient été extirpés. Son frère aurait 

également été condamné à 7 ans de prison. Le requérant mentionne enfin son insoumission. 

 

5.2 Dans sa décision, la partie défenderesse refuse au requérant un statut de protection internationale en 

raison du manque de crédibilité de ses déclarations et du manque de pertinence ou de force probante 

des pièces qu’il verse au dossier. 

 

5.3 Dans la requête introductive d’instance, cette analyse est longuement contestée. 
 

5.4 En l’espèce, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil 
considère qu’il ne détient pas, au stade actuel de la procédure, tous les éléments nécessaires afin de 
statuer en toute connaissance de cause. 

 

5.4.1 En effet, le Conseil relève que, pour établir la réalité des poursuites diligentées à son encontre et sa 

condamnation consécutive en Egypte, le requérant a notamment versé au dossier un jugement le 

concernant, élément documentaire susceptible de disposer d’une très grande pertinence pour l’analyse 
du bien-fondé de la demande de protection internationale de l’intéressé.  

 

Afin de remettre en cause la force probante de cette pièce, la partie défenderesse relève que celle-ci 

comporte des références juridiques erronées (articles de loi inexistants) ou imprécises (code non précisé). 

Afin d’étayer cette motivation, la partie défenderesse a versé au dossier un document inventorié comme 
suit : « Criminal procedure code » (dossier administratif, farde « 2ème décision », pièce 15, document 3). 

 

Force est toutefois de relever, après une analyse attentive de cette seule source sur laquelle la partie 

défenderesse se fonde afin de remettre en cause la force probante d’un document particulièrement 
important de la présente demande de protection internationale comme déjà exposé supra, que celle-ci ne 

permet de tirer aucune conclusion définitive. En effet, ce document semble se référer au code de 

procédure pénale irakien, alors qu’il n’est aucunement contesté que le requérant est détenteur de la seule 
nationalité égyptienne et que le jugement de condamnation dont il se prévaut aurait été rendu par une 

juridiction de ce pays. Si, certes, il ressort de la partie « introduction » de la source de la partie 

défenderesse que le code de procédure pénal irakien est largement inspiré (« modelled on ») du code 

égyptien, aucun élément du dossier ne permet toutefois d’établir que la numérotation et/ou le contenu 

précis des articles qui y sont contenus seraient identiques.  

 

Il résulte de ce qui précède qu’en l’état actuel de l’instruction, la force probante du jugement de 
condamnation relatif au requérant n’est pas valablement remise en cause. 
 

5.4.2 Par ailleurs, le Conseil relève que, malgré les trois entretiens individuels du requérant devant les 

services de la partie défenderesse, certains aspects pourtant fondamentaux de son récit n’ont été que 
peu instruits et/ou font l’objet d’une motivation apparaissant insuffisante. Tel est notamment le cas des 

nombreuses arrestations invoquées par le requérant entre 2018 et 2020, des difficultés de son père à 

partir de 2013 ou encore des poursuites à l’encontre de son frère 3 lesquelles ne semblent au demeurant 
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aucunement remises en cause par la partie défenderesse 3 et de la situation exacte de ce dernier en 

Allemagne.  

 

5.4.3 Réciproquement, le Conseil relève le défaut du requérant, même au stade actuel de l’examen de sa 
demande de protection internationale, à étayer plusieurs aspects de son récit sans apporter d’explication 
précise et concrète à ces carences. En effet, le requérant n’a déposé aucun élément probant ou 
commencement de preuve au sujet de la condamnation de son père 3 le seul fait que ce dernier aurait 

été poursuivi pour des faits de terrorisme apparaissant à ce stade une explication insuffisante dès lors 

que le requérant a, pour sa part, été en mesure de déposer des documents relatifs aux poursuites 

diligentées à son encontre pour des motifs comparables 3 , ou encore concernant la situation 

administrative de son frère en Allemagne et, le cas échéant, les éléments que celui-ci aurait invoqués à 

l’appui de sa propre demande de protection dans cet Etat européen 3 le seul refus de ce frère à fournir 

lesdits documents étant également insuffisant sans autre explication à cette attitude 3. 

 

5.4.4 Partant, le Conseil considère qu’il appartient, d’une part, au requérant de présenter l’ensemble des 
éléments qu’il entend faire valoir afin d’étayer utilement les différents aspects de sa demande de 
protection internationale ou à tout le moins qu’il fournisse des explications précises à son incapacité à le 

faire et, d’autre part, à la partie défenderesse de procéder à un examen sérieux et valablement documenté 

desdits éléments et aspects. 

 

5.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la 

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la 
compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs, 

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96). 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en Suvre tous les moyens utiles 
afin de contribuer à l’établissement des faits et à la bonne instruction de la présente demande. 

 

5.6 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
La décision rendue le 16 mai 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est annulée. 

 
Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

R. DEHON, greffière assumée. 

 

 

La greffière,  Le président, 
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R. DEHON      F. VAN ROOTEN 


